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NYi p. M. Royer

vu le Code des Ports Maritimes ;

vu l'arrêté préfectoral du 20 février 1984 fixant la liste des ports délimités mis à

disposition du Département des Côtes d'Armor ;

vu les résultats de l'instruction administrative ;

SUR proposition du Directeur Général des Services

ARRETE

~CLE--;-j

Le règlement particulier de police du port du LEGUE. approuvé par arrêté du Président du

Conseil Général du 8 avril 1988. est modifié à l.article 27 (conservation du domaine

public).
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I ARnCLE 2 I

Il est ajouté la mention suivante à l'article 27 au paragraphe "Il est interdit :"

-de chasser notamment dans l'enclôture située à la pointe de Cesson.

I ARTICLE 3 I

Monsieur le Directeur Général des Services du Département (Direction des Infrastructures

et des Transports) est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont copie sera adressée à :

-M. le Préfet des Côtes d'Armor ,

-M. le Directeur Départemental de l'Equipement,

-M. le Directeur Départemental des Affaires Maritimes,

-M. le Maire de Saint-Brieuc,

-M. le Chef du Groupement de chasse et de la faune sauvage de l'office national de la

chasse,

.M. le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie des Côtes d'Armor .
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